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Todes-Anzeige.

Den verehrlichen Vereinami (gliedern
machen wir hiemit die Trauer-Anzeige,
dass unser Mitglied.

Herr Georg Müller-Heer
Bahnhofrestaurateur in Basel

am 22. August nach längerem Leiden
im Alter von 56 Jahren gestorben ist.

Indem wir Ihnen hievon Kenntnis
geben, bitten wir. dem Heimgegangenen
ein liebevolles Andenken zu bewahren.

Namens des Vorstandes:
Der Präsident:

J. Tschumi.

Les bagages et leur traitement en donane.

Dans le numero du 8 aoüt de la Nat.
Zeit., Mr. A. 0. se plaint des tracasseries doua-
nieres dans les lermes suivants:

„On considere souvent, l'accroissement con-
tinuel du nombre des wagons directs comme
une facililö importante apportee ä la circulation.
Cependanl, le personnel des chemins de fer n'en
est pas enchante parceque le service s'en trouve
aggrave, et certains voyageurs qui tiennent ä
ce que la visile douaniere soit expediee prompte-
mönt, se plaignent des retards causes par ce
mode de faire.

Le reproche s'adresse surtout aux.voitures
internationales, qui sont en eilet censees avoir
un parcours direct, mais dont les voyageurs n'en
sont pas moins obliges de deseendre ä diverses
stations pour y subir une visite douaniere.
Est-ce lä ce qu'on appelle des voitures directes?
Si nous considerons les communications de la
Suisse avec l'etranger, ce n'est qu'ä Chiasso que
le voyageur est oblige de quitter son wagon.
La direction des douanes elle-meme serait sans
doute fort empruntee de nous expliquer pour-
quoi la visite du petit bagage ne peut s'effec-
tuer ä cette station, comme c'est le cas ä Geneve,
ä Porrentruv, ä Bale, etc., dans le wagon
möiue, pendant l'arröt du train; c'est sans doute
que nos douanes tiennent ä se montrer encore
plus tracassieres que Celles d'Italie. C'est ponr-
quoi nombre de touristes se rendant d'Italie
en Allemagne prennenl la route du Brenner,
tandis que les voyageurs pour la France passent
par le Mont-Cenis; les uns pour eviter nos
procedes rigoureux, les autres pour ne pas
toucher le territoire suisse et echapper entiere-
ment i'i la fastidieuse visite des bagages.

La Suisse, pays de transit, devrait, dans
l'interet des finances des chemins de fer fede-
raux, chercher ä attirer les touristes sur ses
lignes au lieu de les etl'aroucher par des
institutions du moyen-Age telles que le passage
au bureau douanier pour la visite des bagages."

Cette plainte du correspondant de la Nat.
Ztg. est un echo de celle que le Vorort de
l'Union des soeietös suisses de developpement
a adressee ä la direction des douanes. en
execution d'une decision de la derniere assemblee
generale. Nous avons sous les yeux la reponse
de Berne, dont voici la teneur:

„Apres avoir pris connaissance de votre
office du 11 juillet, nous tenons ä vous donner
1'assurance que toute plainte elevee contre le
personnel des douanes est scrupuleusement
examinee et regoit une solution conforme aux faits
etablis par l'enquete. Mais ä cette fin, il est
indispensable qu'elle soit basee sur un cas con-
cret, et qu'elle soit adressee sans retard ä la
direction du district dont releve le bureau in-
crimine ou ä la direction superieure des douanes,
pour mettre les autorites en mesure d'examiner
le cas. Nous desirerions dönc, de notre cöte,
que les societes de developpement prissent
l'initiative d'aeheminer sur cette voie toutes les
plaintes qui leur parviennent, ce qui permettra
aux autorites d'examiner si et en quoi elles
sont fondees et quel est le personnel incrimine.
Toutefois, nous ne manquerons pas de pres-
crire une enquete en particulier sur les procedes
du personnel douanier de Rorschach, et de

prendre les mesures necessaires pour parer aux
inconvenients qui pourraient nous etre signales,
mesures dont nous nous reservons de vous
donner .communication, le cas echeant.

Quant ä la visite douaniere des trains de

voyageurs pendant la marche meme, il est in-
deniable que meme pour les trains de jour, eile
ne saurait sleffectuer que d'une maniere im-
parfaite. Si cette mesure a pu etre accordee poiir
l'express de midi du Gothard, c'est que ce train
n'a que des voitures de lro classe et que par
suite de cette circonstance les interets fiscaux
paraissent moins compromis. II en est tout
autrement pour l'express de nuit qui, a aussi
des voitures de 2mo classe et qui est utilise par
nombre d'habitanls de localites suisses, notarn-
ment tessinoises, venant de Milan. CommerQants
et particuliers pe se feraient pas faute de profiter

dans une large mesure, au detriment du
fisc, de la grande difficulte d'un cöntröle douanier

efficace pendant la marche du train. Du
reste, vous n'etes pas sans vous rendre compte
vous-meme des ennuis que presenterait ce
controls dans un express de nuit, alors que les
voyageurs dorment ou feignent de dormir, et
que le contröleur aurait la plus grande peine
du monde ä obtenir d'eux qu'ils montrent leürs
bagages, sans pai'ler des difficultes pour la
revision des bagages enregistres et des desagre-
ments de toute sorte auxquels le personnel
douanier se verrait expose. L'administration des
douanes se voit done obligee de s'en tenir sans
autre ä la revision de ce train par le personnel

douanier de la station de Chiasso pendant
l'arröt ä cette gare, tout en recommandant ä
ce personnel tous les egards possibles envers
les voyageurs, surtout les personnes malades
ou affaiblies.

Le personnel a l'instruction formelle d'ob-
server, dans ses rapports avec les voyageurs,
des formes polies, nonöbstant l'absence de ces
formes de la part de certains touristes. Les
transgressions ä cette instruction ne sauraient
etre recherchees que si l'autorite superieure est
nantieimmediatementet directement d'une plainte
contre le personnel fautif, avec indication du
bureau douanier, de la date et de l'heure ä
laquelle le fait s'est produit.

Pour terminer, nous devons dire que le
personnel de certaines stations, de son cote,
pourrait en dire long sur le ton d'arrogance
que prennent certains touristes, et en particulier
des personnes domiciliees en Suisse, pour re-
pondre ä la simple demande du prepose s'ils
ont quelque chose ä declarer; cela pour
documentor, sans doute, la qualite de „libre citoyen
suisse" que beaueoup d'entre eux ont l'habitude
d'invoquer."

La direction föderale des douanes.
Le Vorort accompagne cette lettre des

remarques suivantes:
„En ce qui concerne la revision des trains

de nuit, soit des trains qui passent la frontiere
au milieu de la nuit, nous sommes d'avis que
l'importance de cette question est teile qu'un

accord avec la direction des douanes, dans le
sens de nos desiderata, nous parait s'imposer.

„La visite des trains de nuit qui passent
p. ex. ä Porrentruy venant de Paris est moins
rigoureuse que celle de Chiasso. II nous semble
que l'interet du renom de la Suisse, en ce qui
concerne les facilites apportees ä la circulation,
devrait primer des prineipes tels que ceux
exposes dans la reponse de la direction föderale
des douanes.

„Peut-etre une action commune de notre
union avec la societe suisse des hoteliers et
la societe suisse des voyageurs de commerce
finirait-elle par aboutir.

„Nous savons que la direction du Gothard
a dejä fait des efforts analogues."

Esperons que les efforts reunis de tous les
interesses finiront neanmoins par obtenir gain
de cause.

Prix derisoires et rabais abusifs

tFin).

A ceux qui m'objecteront que des abus sem-
blables se produisent dans d'autres industriees,
je ferai remarquer que dans les cas de ce

genre, la „liquidation ä tout prix" n'est qu'ap-
parente, c'est-ä-dire qu'elle ne concerne que des
marchandises de qualite tout ä fait inferieure,
dont la vente procure, comme on le sait, un
benefice plus eleve que celle de produits de
bon aloi. Malgre cela du reste, le soldeur est
si mal vu dans les branches commerciales que
nous n'avons aueune raison de nous prevaloir
de son existence dans d'autres branches que la
nötre.

Les exemples ne me font pas defaut pour
prouver l'urgence d'une lutte energique contre
le gächage des prix, mais ce que j'en ai dit
suffit ä caracteriser cette categorie de ravageurs
et je passe ä „l'abus des rabais".

Pour justifier ce terme, il est necessaire de
se rendre un compte exact de la nature et du
but meme du rabais, et de se demander ensuite
si son emploi est admissible dans notre Industrie.

„Rabais, au sens commercial du mot, signifie
une deduction proportionnelle sur le prix de
vente, accordee aux clients qui paient comptant
quand le prix est calcule en tenant compte de
l'habitude de faire credit ä echeance plus ou
moins longue" ou, en d'autres termes: „Le
rabais est une deduction sur les prix calcules,
representant une prime accordee par les pro-
dueteurs aux revendeurs pour les dedommager
en quelque mesure des frais inherents ä l'in-
troduetion d'un article nouveau ou ä une vente
forcee".

Cette definition du rabais, provenant de
source autorisee, ne nous parait guere devoir
soulever d'objections.

Or, l'une ou l'autre des conditions citees
comme impliquant la creation d'un rabais se
realise-t-elle dans notre profession, celle de
l'hotellerie? Pour peu qu'on soit familier avec
son essence meme, on ne saurait repondre que
negativement. Sauf de tres rares exceptions,
la vente ä credit est absolument exclue, et du
moment que le paiement comptant est la regle,
nul n'a le droit de pretendre ä un rabais quel
qu'il soit. Si neanmoins ce rabais est accorde
ou meme offert, c'est lä un procede qui, au
point de vue moral, ne se distingue en rien de
la concurrence deloyale et me parait au moins
aussi punissable que celle-ci.

Mais abstraction faite de l'appreciation morale

d'agissements de cette nature, l'emploi du
rabais dans notre profession doit etre considere,

au point de vue de son succes dans chaque
cas special, comme absolument irrationnel.

En effet, l'augmentation de frequentation
qu'on cherche ä realiser par ce moyen ne dure

que jusqu'au moment precis oil la concurrence
s'est debarrassee de la repulsion qu'il lui ins-
pirait et se voit poussee, par la crainte bien
explicable d'une diminution sensible du nombre
de ses clients, ä s'en servir ä son tour.

Des lors, celui qui a inaugure le systeme
se trouve, vis-ä-vis de ses concurrents, exacte-
tnent dans la meme position qu'auparavant, et
tout ce qui lui reste, c'est le sentiment edifiant
de s'etre prive, lui et ses semblables, d'une
bonne partie d'un benefice dejä assez difficile ä
realiser. Et quels sont ceux qui exigent de
preference de l'hötelier qu'il leur fasse un
rabais? En regle generale, ce sont des gens dont
les pretentions sont en raison inverse de leurs
depenses, des clients qui trouvent que ce qu'il
y a de mieux est tout juste bon, mais toujours
trop eher pour eux. Je renonce ä les decrire
en detail: vous les connaissez tous aussi bien
que moi. Peu ä peu cependant, les associations

qui se sont formees en vue de jouir du
rabais paraissent en arriver ä la conviction que
c'est lä une question ä plusieurs faces, et qu'il
s'agit dans un hotel, non pas d'un simple achat
de marchandises, mais d'un travail dont les
facteurs different d'un lieu ä l'autre et dont la
valeur est determinee essentiellement par la
personnalite du maitre d'hotel lui-meme. Comme
il est ä prevoir qu'ä l'avenir les proprietaires
les plus marquants se refuseront ä employer
un moyen de reclame aussi douteux qu'indigne,
c'est dans cette circonstance que nous voyons
l'obstacle le plus energique ä la generalisation
de l'abus du rabais.

Neanmoins, cet espoir, en tout etat de
cause, ne doit pas nous empecher de continuer
ä veiller et ä lutter, apres comme avant, contre
le gächage des prix et les rabais abusifs. Nous
n'aurions pas le droit de parier du developpement

de notre profession et de la sauvegarde
des interets de ses membres par notre societe,
si nous renoncions ä combattre des agissements
qui portent au front l'empreinte de la deloyaute
et 'constituent une veritable insulte ä notre
devise.

Nous possedons, il est vrai, une loi ecrite
destinee ä nous proteger contre la concurrence
deloyale, mais il y a bien des manipulations
qui ineriteraient d'etre frappees et qui
neanmoins echappent ä son action. Pour les at-
teindre, il est urgent de donner force ä une
loi morale, dont l'interpretation releve du
sentiment de notre honneur et pour l'observation
de laquelle l'assemblee generale sera notre
supreme instance.

C'est ä eile de decider si les procedes bru-
taux de certains membres de notre profession,
caracterises par l'abaissement derisoire des prix
et l'offre de rabais absolument injustifies dans
l'exploitation de notre industrie doivent etre
oui ou non condamnes comme nuisibles et
immoraux. Si sa reponse est affirmative, eile
y joindra l'obligation, pour les membres de
notre societe, non seulement de s'abstenir eux-
memes de manipulations aussi funestes, mais
aussi d'agir dans ce sens sur leurs confreres
restes en dehors de la societe.

Messieurs!
La direction de notre societe considere

comme de son devoir de veiller attentivement
ä tout ce qui pourrait causer du scandale parmi
ses membres et troubler la vie de la societe.

Elle est d'avis que, du moment que notre
profession a reussi, apres des peines infinies,
ä atteindre un certain degre de consideration
sociale, eile doit s'efforcer de prouver sa vita-
lite et son independance au point de vue eco-
nomique, et ne pas reto.mber au röle de Cen-
drillon de toutes les autres professions. Mais
pour atteindre ce but, il est necessaire de soli-
dariser nos interets et de repousser energique-
ment et sans exception toutes les tentatives
d'extorsion auxquelies nous sommes en butte
jour pour jour de la part des agents, des
bureaux de voyage et autres associations.



Ce n'est qu'une fois que tout ce monde
aura reconnu delinitivement l'inutilite de ses
efforts que nous pourrons commencer ä joair
des fruits de notre travail, et qii'on nous
accordera la consideration que meritent ceux
qui savent se respecter eux-memes.

>*<

Registre du commerce.

Voici Je texte de la nouvelle inscription au
registre du commerce, ä laquelle notre societe
a procede en conformite des decisions de
l'assemblee generale et qui a ete publiee dans
le numero du 22 aoüt de la Feuille ollicielle
du commerce:

„La Societe qui porte le nom de Societe
suisse des hoteliers et dont le domicil legal est
au siege de son bureau central olliciel, soit
actuellement ä Bale, a pour but la protection
et le developpement de l'industrie höteliere
indigene, la sauvegarde des interets communs
de ses membres et l'etablissement de relalions
amicales entre eux. La societe publie, par
l'entremise de son bureau central, un organe
special (Revue suisse des hotels) et un Guide
de voyage (Les Hotels de la Suisse) sans
prejudice de l'edition de toute autre publication
d'interöt professionnel. Les Statuts ont ete
etablis une premiere fois le 16 oclobre 1885
et en dernier lieu le 22 juin 1901. La qualite
de socielaire est accessible ä tout proprietaire
d'hötel ou de pension, pourvu qu'il jouisse d'une
bonne reputation au point de vue moral et
commercial. L'admission a lieu sur demande ecrite,
apres que le candidat a declare accepter les
Statuts et sur recommandalion de deux socie-
taires. La finance d'admission est de 10 frs.
La cotisation annuelle varie selon l'importance
de la maison de.fr. 20 & fr. 100. La demission
ne peut 6tre donnee que pour la fin de l'annee
complable (31 mars) moyennant avertissement
donne 6 mois d'avance. L'avoir social est
d'ailleur8 seul responsable des engagements
de la societe. Les societaires pris isolement
n'ont aucun droit ä cet avoir. En cas de
dissolution de la societe, le solde actif eventuel
sera employe ä une oeuvre suisse analogue.
La societe est representee vis-ä-vis du public
par un comite de 5 membres; le president et
le vice-president signent individuellement poui-
la societe. Le president est Jacques Tschumi,
de Wolfisberg (Berne), demeurant ä Ouchy;
le vice-president Adolphe Raach, de et ä

Lausanne. La societe donne procuration au
chef du bureau central, Otto Amsler, de
Schinznach (Argovie), demeurant ä Bale. Siege
du bureau central: Sternengasse 21."

Declaration publique.

Pour prevenir des confusions et des
interpretations erronnees 1'oflice soussigne croit
devoir rappeler au public que le „Guide pour
etrangers" constitue une entreprise particuliere
de la maison Segessenmann et Cie. ä Berne,
qui n'a aucun rapport avec les bureaux officiels
suisses de renseignemenls.

Ces bureaux servent uniquement au
developpement de la circulation et n'ont, contraire-
ment ä la susdite maison, aucun but lucratif.

L'abus fait par cette maison des noms de
quelques bureaux ofliciels de renseignements
et l'insertion dans son „Guide" d'annonces non
commandoes ont amene la derniere assemblee
des delegues de l'Union ä decider l'exclusion
du „Guide" Segessenmann de tous les bureaux
membres de l'Union.

Pour eviter les erreurs ä la poste, on est
prier d'adresser toute communication destinee
ä un bureau ofliciel: „Bureau otliciel de
renseignements ä "

Pour l'Union des Societes snisses de fleyeloppement:

Le Vorort Bäle.

(Mitteilungen für die Kleine Chronik werden »tet* mit Dank entgegengenommen.)

Baden. Die Gesamtzahl der Kurgäste betrug
am 27. August 7767.

St. Moritz. In der Nähe der Engadiner Kulm
soll ein grosser Alpengarten angelegt werden.

Nizza. Kürzlich verstarb hier der ehemalige
Eigentümer des Hotel d'Angleterre, Herr Theodor
Steinbrück, im Alter von 76 Jahren.

Graubünden. In St. Maria (Münsterthal) ist die
Errichtung eines neuen Hotels geplant; dasselbe
soll diesen Herbst noch in Angriff genommen
werden.

Auf Pilatus-Kulm soll für die kommende Saison
eine Wetterkanone aufgestellt werden, zwecks
Versuchen über die Auflösung von Nebeln und
Gewittern.

|

Lausanne. En söjour dans les hötels de 1er et de
2e rang de Latisanne-Ouohy, du 4 au 10 aoüt:
Angleterre 1242, Allemagne 676, Suisse 637, France
1082. Amörique 626, Russie 276, Italie 114. Divers:
Autriche, Belgique, Pays-Bas, Espagne, Danemark,
Etats balkans, Asie, Afrique, Australie, Turquie, 437.
— Total 5090.

Davos. Amtliche Fremdenstatistik. Vom 10. bis
16. August waren in Davos anwesend: Deutsche 608,
Engländer 282, Schweizer 442, Franzosen 102,
Holländer 71, Belgier 18, Russen 96, Oesterreicher 62,
Portugiesen, Spanier, Italiener, Griechen 79, Dänen,
Schweden, Norweger 11, Amerikaner 50, Angehörige
anderer Nationalitäten 15. Total 1836. Darunter waren
537 Passanten.

Jungfi aubahn. Am 26 August wurde in der
Höhe von 2950 Metern über Meer ein neuer Seitenstollen

durch die Eigerwand geschlagen. Zur
Entleerung des Ausbruchsmalerials des grossen Tunnels
bis zur Station „Eigerwand" oder „Grindelwaldblick"
ist jetzt nur noch ein einziger Seitenstollen nötig,
und es steht die Eröffnung dieser Station auf
nächsten Sommer in sicherer Aussieht.

Berichtigung. Wir werden ersucht, die in der
letzten Nummer unseres Blattes erschienene Notiz,
das 25jährige Jubiläum des Herrn Direktor Zander
in der Kuranstalt Waldhaus Flims betreffend, dahin
zu berichtigen, dass bis zum Jahre 1892 ein Herr
J. J. Guggenbühl aus Zürich als Direktor der
genannten Anstalt fungierte, von welchem Zeitpunkt
an der Jubilar die Direktion übernahm.
Nichtsdestoweniger blickt Herr Zander auf eine 25jährige
Thätigkeit in obigem Etablissement zurück.

Die Wasserkräfte der Erde. Man schätzt die
Kraft der Wasserfälle auf der Erde auf 100000
Millionen Pferdekräften, eine Menge, deren tausendster
Teil genügen würde, die Kohle überflüssig zu machen.
Wie weit man in der Ausnutzung der Wasserkraft

gehen kann, zeigt das Beispiel des Harzgebirges,
obwohl dieses keinen einzigen bedeutenden Flusslauf

hat. Trotzdem werden hier aus den zahlreichen
Rinnsalen nicht weniger als 3300 Pferdestärken für
den Bergbaubetrieb gewonnen.

Neue Rigibahn. Laut „N. Z. Zsollen die
Studien eines neuen Rigibahnprojektes von Weggis
über Kaltbnd nach Kulm dem Abschlüsse nahe sein.
Die neue Bahn solle als elektrische Zahnradhängebahn

betrieben werden, nur eine Zwischenstation
„Kaltbad" erhalten, und um ca. 50 Prozent schneller
fahren, als die bestehenden Zahnradbahnen, so dass
die Fahrt Luzern-Kulm und umgekehrt in ungefähr
der Hälfte der jetzt erforderlichen Zeit ausgeführt
werden kann.

Paris. Folgende Zahlen geben Auskunft Uber
den Lebensmittelkonsum in Paris während der
sieben Monate der vorjährigen Weltausstellung:
Vorspeisen, Wurst und Butter 20,307,215 Kilogramm,
Austern 10,531,066 Dutzend, Fische 40,164,960
Kilogramm, Fleisch 214,135,733 Kilogramm, getrüffelte
Gänsloberpasteten und kaltes Fleisch 2,005,431
Kilogramm, Geflügel und Wildpret 32,012,323 Kilogramm,
Käse 8,311,122 Kilogramm, Wein 5,178,321, Apfelwein

171,347 und Bier 354,343 Hektoliter.

Montreux-Oberlandbahn. Die Gemeindeversammlung

von St. Stephan hat am 26. d. einstimmig
beschlossen, dio ihr zugeteilte Aktiehbeteiligung zu
Ubernehmen. Die drei andern Gemeinden des Ober-
simmenthales werden nachfolgen. Der Verwaltungsrat

der Erlenbach-Zweisimmenbahn hat seinerseits
ebenfalls einstimmig beschlossen, einer
einzuberufenden Generalversammlung eine Aktienbeteiligung
von 50,000 Fr. zu beantragen. Die Beteiligung des
Obersimmenthaies wird wenigstens 100,000 Fr.
betragen.

Fahrpostverkehr mit dem Auslande. Bei der
Auswechslung von Fahrpoststücken mit dem
Auslande ist die bisanhin auf den Verkehr mit Deutschland,

Frankreich, Oesterreich und Ungarn beschränkt
gewesene Verkehrserleichterung, gemäss welcher die
Aufgeber durch Vermittlung der Aufgabestellen
noch nicht abgelieferte Sendungen zurückfordern,
deren Adressen abändern oder die Nachnahmebeträge

herabsetzen oder streichen lassen können, auf
eine grössere Zahl von Ländern ausgedehnt worden.
Die Poststellen sind im Falle, hierüber jede
gewünschte Auskunft zu geben.

Eine Inseratenrechtsfrage bat jüngst das
sächsische Landgericht zu Plauen entschieden: Der
Auftraggeber eines Inserates hatte die Zahlung
verweigert weil ihm kein Belegblatt zugesandt worden
sei. Das Landgericht, als Berufsinstanz, verurteilte
den Beklagten zur Zahlung, mit der Begründung,
es sei Sache des Inserenten, sich selbst die Ueber-
zeugung von der Veröffentlichung seiner Anzeige
zu verschaffen. Die Leistung des Verlages erschöpfe
sich in der Drucklegung der betreffenden Anzeige
und der Herausgabe der jeweiligen Auflage. Hiernach

ist eine Zeitung zur unentgeltlichen Lieferung
von Belegblättern nicht verpflichtet.

Die Weinproduktion der Welt. Nach einer
Mitteilung des italienischen Ackerbauministeriums
wurden im Jahre 1900 auf der ganzen Erde 163
Millionen Hektoliter produziert. Auf Europa
entfielen hiervon 150 Millionen Hektoliter, auf Afrika
6 Millionen Hektoliter, auf Amerika ebenfalls 6
Millionen, auf Asien etwa 1 Million und auf Australien

130000 Hektoliter. Frankreich ist das erste
Weinland und produzierte im Jahre 1900 67 Millionen
Hektoliter Wein; dann kommt Italien mit 30, Spanien

mit 24, Oesterreich-Ungarn mit 4l/4 Millionen
Hektoliter. Die deutsche Weinproduktion bezifferte
sich auf 3 Millionen Hektoliter. Von den 6 Millionen
Hektoliter afrikanischen Weines kommen 5 aus
Algier. In Amerika produziert Chile nahezu 3,
Argentinien nahezu 4 Millionen Hektoliter. Der
asiatische Wein kommt hauptsächlich aus Cypern und
den klein asiatischen Inseln. Fast neun Zehntel der
gesamten Weinproduktion entfällt auf die
Mittelmeerländer.

Eine Hotelschwindlerin. Anfangs Juli kam
in ein Hotel ersten Ranges in Zürich eine junge
Dame, die sieh als eine Diakonissin aus der
Irrenanstalt Waldbröl bei Köln ausgab. -Leider sei ihr,
wie sie erzählte, bei ihrer Durchreise in Basel die

Reisetasche mit 200 Mark gestohlen worden. Sie
erwarte aber baldigst telegraphisch Geld. Das
genügte einstweilen für den Kredit und da die Dame
auch kein Kleingeld besass. so half der Oberportier
mit 5 Fr. aus. Als aber immer noch kein Geld
eintreffen wollte, wurde es dem Hotelbesitzer klar,
dass er das Opfer einer Prellerei werden sollte und
er verständigte die Polizei, deren Intervention das
Resultat hatte, dass sich die angebliche Diakonissin
aus Köln als gewöhnliche Dirne aus Elberfeld,
zuletzt wohnhaft in Kassel, entpuppte, die ohne einen
Pfennig in der Tasche in einem Hotel ersten Rgnges
abgestiegen war. Das Gerioht verurteilte sie für
den Schwindel zu drei Wochen Gefängnis und
verwies sie auf fünf Jahre aus der Schwoiz.

Im Hotel zurückgelassenes Gepäck ist jüngst
im Staate New-Vork zum Gegenstande einer gesotzlichen

Regelung gemacht worden. Das neue Gesetz
bestimmt für zurückgelassenes, nicht reklamiertes
Gepäck oder sonstige Gegenstände eine
Aufbewahrungspflicht von einem Jahre. Nach Ablauf
derselben ist der Hotelbesitzer berechtigt, den öffentlichen

Verkauf der Sachen einzuleiten, auoh wenn
dem Hinterlasser ein Schein behändigt wurdo. Der
Hotelbesitzer ist aber gehalten, den Eigentümer,
dessen Adresse ihm bekannt ist, durch Schreiben
auf dem Postwege zu benachrichtigen; auch darf
die Auktion erst nach Ablauf von 4 Woohen nach
ihrer Ankündigung in einer Zeitung stattfinden.
Dio Kosten der Benachrichtigung und der Ankündigung

gehen zu Lasten des Eigentümers. Kommt
es zum Verkauf, so kann der nach Abzug aller
Kosten .verbleibende Erlös durch den sich
ausweisenden früheren Eigentümer der Sachen innerhalb
5 Jahren jederzeit verlangt werden. Ist diese Frist
verstrichen, so muss der Hotelbesitzer das Geld an
den Grafschafts-Schatzmeister zum Besten der Armen
abführen. Diese Bestimmungen sind fast identisoh
mit Gesetzen, die vor etwa zwei Jahren in
verschiedenen anderen nordamerikanischen Bundesstaaten

erlassen wurden.

Nice. On öorit au Daily Mail: „De grands
efforts sont faits pour recheroher les moyens de
prolonger la saison proohaine sur la Riviera. Ceux
qui connaissent le mieux le pays sont surpris que
l'exode annuelle des hivernants commence juste ä
la pdriode la plus enchanteresse, c'est-ä-dire au
printemps. La mode est un tyrao, il est vrai, mais
quand les bals, courses et fötes sont passös: que
l'Opöra ferme et que les hötels et leB restaurants
annoncent qu'ils vont fermer leur portes it une
date fixöe, pour couronner tout oela, la Beule Com-
pagnie de Chemin de fer enlöve tous ses meilleurs
trains; que peuvent faire alors les viBiteurs: bouoler
leur malles et aller ailleurs. Un des plus grands
faoteurs de ces döparts hätifs est la Cie du Chemin
de fer P. L. M., qui dötient tout le trafic par un
monopole. Cependant, les sönateurs et les döputös
de la rögion vont faire d'actives demarches, pour
obtenir de la Cie. que le service d'hiver pour tous
les trains soit maintenu jusqu'ä fin mai, et il n'y a
pas it dösespörer que ce resultat soit atteint. Le
Comitö des fötes de Nice s'occupe aotivement d'or-
ganiser des fötes qui auront lieu un peu plus tard
qu'aux dates habituelles. L'Opöra pourra rester ouvert
jusqu'ä la fin mai. Des artistes de grande valeur
sont dejä engagös et un opöra nouveau, ä Nioe,
remplacera toutes les produotions mödioeres qui
ont ötö donnöes ces derniöres annöes. La semaine
des courses automobiles sera considörablement aug-
mentöe comme importance et sera probablement
fixöe pour dans le courant du mois de mai, eto.

^ -.. i iiiiiiniimmninnmiiniiminiiimin i — — sur
4
4 99 Fragekasten.

Illllllimttllltll IIIIII Mill lltlllMI IIIHIII

99
Wo bezieht man Strohhülsen für

Weinflaschen? Adressen nimmt die Redaktion gerne
entgegen.

Hiezu als Beilage: Offertenblatt der „Hötel-Revue."

Verantwortliche Redaktion: Otto Amsler.

CAJVHES
Pension d'etrangers ä remettre

30 lits. Belle situation. Prix modere. Adresser les ofl'res
ä l'administration du journal sous chiffre H 323 R.

CHAMPAGNE
Pommery & Cfreno» Reims

CARTE BLANCHE | SEC ,1 EXTRA SEC
GOUT FRANQAIS. | AMERiCAIN I ANGLAIS

Qgrnl «jentral raw \? Suisse, I'Halie, etc.. A. A. DELVAUX, NEUILLY-SUR-SEINE.

ON DEMANDE UN GERANT
poup un petit hötel ä Geneve.

Pour imformations s'adresser ä l'administration du journal
sous chiffre H 359 R.

Ateliers de Constructions mecaniques

ROB. SCHINDLER, LUCERNE
Sp&cialitG d'Ascenseurs et Blanchisseries pour Hotels.
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Maohine ä laver, systöme Robert Schindler.
Installations de Blanohisseries modeles. 1220

Lavage jar monvement le lessif special, grand debit. pas d'nsnre, snperPe travail.
Brevetö en Suisse, France. Allemagne. Antriebe, Hongrie, Italie, Belgique,

Angleterre, Etats-Unis.

Ascencenrs, Monte-charges, Monte-plats, hydranliqnes et dlectriqnes.
Plug de 200 installations en Suisse.

Exposition permanente des appareils o. Lucerne.
R6f6rences des 1 ers hotels. —TELEPHONE. Catalogue et devis gratuits

Conditorei-AussfeHung MANNHEIM I90i Goldene Medaille
BONBONS

WAFFELN!
BISCUITS
ZWIEBACKS'
MARMELADEN

Hotel-Direktor
tüchtiger Fachmann, 32 Jahre all, z. Zt. Leiter einer Kur-Anstalt,
sucht auf Herbst anderweitiges Engagement; später eventuelle
Uebernahme des Unternehmens nicht ausgeschlossen.

Gefl. Offerten an die Exped. ds. Bl. unt. Chiffre H 313 R.

ßcrantfiotelbucbbalter
Fachmann, 4 Sprachen mäclitig, langjährige Praxis, kautionsfähig,

mit besten Referenzen,

sucht Engagement. —Getl. Offerten an die Exped. ds. Bl. unt. Chiffre H 360 R.

Hotel-Pächter od. Gerant
gesucht auf 15. Oktober 1901. Das Geschäft ist. auf's modernste
eingerichtet (Zentralheizung, Elektrisches Licht) mit Cafe Brasserie,
grösserm Saal, in guter Lage der Stadt Bern. Für Pächter
Fr. 5 — 6.000 erforderlich. Nur ganz tüchtige Personen vom
Fach wollen sich melden beim Eigentümer (H4173Y) 361

Fr. Zimmermann, Seilerstrasse 10, Bern.

A NICE HOTEL A LOUER
tres belle situation. L'etablissement est meuble. Le locataire
devra se rendre acquereur des meubles.

Pour renseignements s'adresser ä l'administrateur-delegue
de la Sociätd d'Hydrotherapie, Villas Verdier, ä Nice. 351

GESUCHT
wird von einem im Hotelfach tüchtigen, jungen Ehepaar

die Direktion eines Hotels
welch' Letzteres event, später gepachtet oder gekauft würde.

Gofl. Offerten an die Exped. ds. Bl. unt. Chiffre H 321 R.

S \)entilation$=Anlagen —
1080 erstellt für sämtliche Zwecke (Z R 1315 g)

J. P.Brunner, Oberuzwil(KtStGallen)
1W* Spezialität für Trockenanlagen.

HOTEL
am Hauptbahnhof Interlaken ist auf einige Jahre zu
verpachten. Dasselbe hat 85 Fremdenbetten, grosses Restaurant
und Garten, ist in schönster Lage, komfortabel eingerichtet und
während 2 Jahren im Betrieb. Solches bietet tüchtigen Geschäftsleuten

sicheres Einkommen.
Nähere Auskunft erteilt

350 Alex. Lenz, Interlaken.

Alter Unterwaldner-Reib-Käse * * x x * *
Frische Zentrifugen-Tafel-Butter * * * *

Frische Nidel-Koch-Butter * * * *
io Echten Schleuder-Bienen-Honig *

liefert regelmässig gut und billig

Otto Amstad in Beckenried, Unterwaiden.

~(„Otto" ist für die Adresse notwendig.
Silberne Medaille Weltausstellung Paris 1900.
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